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Insertion des personnes en situation de handicap aux emplois civils
Question écrite n° 15836

Texte de la question

Mme Marianne Maximi interroge M. le ministre de l'intérieur sur sa politique d'accompagnement au recrutement
des personnes en situation de handicap au sein de son ministère aux emplois civils. En effet le code du travail
par son article L. 5212-2 dispose que tout employeur emploie des bénéficiaires de l'obligation d'emploi dans la
proportion minimale de 6 % de l'effectif total de ses salariés. L'article L. 323-2 confirme que l'État est assujetti à
cette obligation. Le Fonds pour l'insertion des personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHFP), dans
un communiqué publié le 14 avril 2026, félicite le fait que le taux d'emploi direct des agents en situation de
handicap dans la fonction publique dépasse 6 % en 2025. Cependant, pour la fonction publique d'État à laquelle
le ministère de l'intérieur appartient, le taux d'emploi direct des agents en situation de handicap est lui toujours à
5,28 % restant donc en dessous du taux de référence légal de 6 %. Mme la députée souhaite ainsi connaître
précisément les dispositions qu'il entend mettre en œuvre pour faciliter l'accompagnement et l'insertion des
personnes en situation de handicap au sein de son ministère pour tendre vers le taux de référence légal. Elle
souhaite aussi connaître les taux d'emploi direct des agents en situation de handicap du ministère de l'intérieur,
ceux-ci étant confondus avec ceux de la fonction publique d'État dans les rapports cités précédemment. Elle lui
demande enfin les mesures concrètes qu'il met en œuvre pour garantir l'accessibilité aux postes au sein de son
ministère, notamment aux personnes atteintes de surdité ou malentendantes.
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